

Forum Linux.général Liaison dynamique ou non?


Posté par Benjamin Jean (site web personnel) le 14 avril 2006 à 11:04.

Étiquettes :
aucune












Bonjour,



     N’étant que pseudo programmeur, mais par contre vrai juriste, j’aurai aimé demander quelques précisions sur des alternatives qui ont pu être trouvées afin de lier des éléments programmes entre eux alors qu’ils sont sous licences différentes, et incompatibles.



     Un exemple qui me parle bien est celui de KScope, j’ai trouvé une discussion qui avait eu lieu sur un problème d’incompatibilité entre KScope (BSD License) dynamiquement lié avec KDE (LGPL?), Qt (GPL) et graphviz (CPL).

     Au final, je pense que pour KDE et Qt, le choix a été de passer tout sous GNU GPL, mais en ce qui concerne la Common Public License de graphviz, ils ont utilisé une combine qui consistait à utiliser ‘dot’ de la command-line=20 au lieu d’utiliser une liaison dynamique avec graphviz.



     Cette solution semble avoir résolu les problèmes de licences, mais j’ai du mal à percevoir la différence qui découle de la manipe, et en quoi une telle manipe permet d’éviter l’effet d’une clause de réciprocité ?

     Si quelqu’un à des réponses, ou d’autres exemples…

     J'aimerai bien essayer d'écrire un article là-dessus une fois que j'aurai mieux cerné le sujet, afin d'éviter justement ce genre de questions...



BEn
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